
Être jury en poésie
Quatre élèves composent le jury.
Chacun a des points à attribuer au récitant en 
fonction de critères bien précis. 
- 2 points pour la mémorisation du titre et du 

nom de l’auteur de la poésie.
- 4 points pour la mémorisation de la poésie.
- 2 points quand l’élève récite la poésie en 

mettant le ton et en portant sa voix.
- 2 points pour le soin apporté à la 

présentation de la poésie : écriture et 
illustration.

Ainsi, le récitant peut obtenir 10 points au 
mieux.

Nombre de points 
obtenus

Appréciation 
correspondant

10 – 9,5 A

9 A-

8 B

7 B-

6 C

5 C-

4 et moins D


